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Quels sont les différents cas de divorce en France ?

Le divorce par consentement mutuel (Art.230 CC)

Dans ce type de divorce, les époux doivent obligatoirement être d'accord non seulement sur le 
principe du divorce (consentement réel, libre et éclairé, contrôlé par le juge) lui-même, mais 
également sur toues ses conséquences du divorce (effets personnels, pécuniaires, modalités 
d'exercice de l'autorité parentale).

Les époux doivent faire apparaître ce double consentement dans une convention qu'ils rédigent.

Cette dernière doit être homologuée par le Juge aux Affaires Familiales qui vérifie à la fois le 
consentement des époux mais aussi l'équité de la convention de divorce.

- Le divorce pour acceptation du principe de la rupture (Art. 223 CC)

Le divorce est à l'initiative de l'un des époux et accepté par l'autre, ou voulu par les deux.

Les époux acceptent donc le principe du divorce, mais ne sont pas d'accord sur les effets de celui-
ci.

Le Juge contrôle alors la réalité du consentement des époux et statuera sur les effets du divorce 
(attribution de la prestation compensatoire, sort des enfants communs ...)

 L'acceptation peut intervenir pendant l'audience de non-conciliation (mesures provisoires pendant 
la procédure de divorce), au cours de laquelle les époux peuvent signer un procès-verbal 
d'acceptation du principe du divorce sans évocation des griefs à l'origine de celui-ci, ou bien après 
celle-ci, et à n'importe quel moment de la procédure.

 Cette acceptation est alors irrévocable.

 Les faits à l'origine du divorce sont indifférents.

 - Le divorce pour altération définitive du lien conjugal (Art. 237 CC)

 La demande de divorce est formulée par l'un des époux, lorsque le lien conjugal est 
définitivement altéré.

 Il s'agit d'une situation dans laquelle la communauté de vie entre les époux doit avoir cessée, et 
doit être supérieure à deux ans au jour de l'assignation.

https://www.legavox.fr/blog/yadan-pesah-caroline/


 Ce type de divorce consacre un « droit au divorce » lorsque les conditions sont réunies : il peut 
être imposé au conjoint lorsque la communauté de vie a cessé depuis deux ans.

 - Le divorce pour faute (Art. 242 CC)

 La demande est formulée par l'un des époux.

 Les faits que l'époux évoque pour divorcer doivent être constitutifs d'une violation des devoirs et 
obligations du mariage.

De plus, cette violation doit être grave, ou renouvelée.

 Enfin, ces faits doivent rendre intolérables le maintien de la vie commune.

 Attention, la réconciliation des époux, à tout moment de la procédure, même temporaire, est une 
fin de non recevoir à ce divorce.

Le divorce peut être prononcé aux torts exclusifs de l'un des époux, ou aux torts partagés.
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